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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Lemieux se termine le 7 juillet 2018. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-président de la Régie, il l’en avisera au plus tard six 
mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Lemieux à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel de la 
Régie au traitement prévu au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 502-2013, 15 mai 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Commission de la construction 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.2 de la 
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de 
la construction (chapitre R-20) prévoit que la Commission 
de la construction du Québec est composée d’un conseil 
d’administration formé de quinze  membres dont un 
président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 
de cette loi prévoit notamment que cinq membres 
sont nommés après consultation des associations 
représentatives;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident, sont nommés par le gouvernement pour au plus 
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomination 
de la personne à remplacer;

ATTENDU QUE les deuxième et troisième alinéas de 
l’article 3.7 de cette loi prévoient que les membres du 
conseil d’administration, autres que le président, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 457-2012 du 
2 mai 2012, monsieur Patrick Daigneault était nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de 
la Commission de la construction du Québec, qu’il a 
quitté ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE monsieur François Vaudreuil, président, Centrale 
des syndicats démocratiques, soit nommé à compter 
des présentes, membre du conseil d’administration de 
la Commission de la construction du Québec pour un 
mandat venant à échéance le 1er mai 2015, en remplace-
ment de monsieur Patrick Daigneault;

QUE monsieur Vaudreuil reçoive une allocation de pré-
sence de 200 $ par journée ou de 100 $ par demi-journée 
de séance après qu’il ait participé à au moins l’équivalent 
de douze journées de séance du conseil d’administration 
de la Commission de la construction du Québec ou d’un 
de ses comités permanents durant une même année dans 
la mesure où, dans le cas des réunions des comités per-
manents, ces réunions se tiennent une journée distincte 
de celles du conseil d’administration;

QUE monsieur Vaudreuil soit remboursé pour les 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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